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Informez-vous de ce qui se passe chez vous!

Pour une parution dans l’info-shenley, 
envoyez votre matériel avant le 15 du mois 
à kchampagne@sthonoredeshenley.com

BIBLIOTHÈQUE/JEU
Les mercredis de 9h à 11h
et de 18:30 à 20:00. _________________________

CARDIO SHENLEY
Abonnement auprès de la 
responsable des sports, loisir 
et culture au 418 485-6738 
(204). 15% de rabais avec 
votre carte loisir. Rabais de 
groupe pour les entreprises, 
informez-vous!
Ouvert 24/7. _________________________

PLATEAU SPORTIF
Gratuit pour les détenteurs de 
carte-loisir ou passe de saison.
Ouvert du lundi au jeudi soir, 
les paniers de basket-ball sont 
toujours disponibles, autres 
sports sur demande._________________________

CARTE LOISIR
140$ familiale
105$ individuel
50$ pour un service seulement
*Prix résident_________________________
sthonoredeshenley.com/loisirs-et-
culture/centre-multifonctionnel-desjardins/

bonne retraite madame lucie
Le vendredi 11 février 
dernier, les élèves et le 
personnel de l’école 
Sainte-Thérèse ont eu 
droit à la reprise du 

repas de Noël qui était d’abord prévu 
pour le mercredi 22 décembre (il avait 
dû être reporté suite au départ précipité 
pour les vacances de Noël). Lors de cette 
occasion, tous les enfants ont diné en 
classe avec leurs enseignants. C’est 
l’épicerie Shenley qui était en charge de 
livrer le repas de Noël à tous (autour de 
200 repas). Tout le monde s’est régalé! 

Les membres du personnel ont aussi 
saisi cette opportunité pour souligner le 
départ d’une personne très importante 
de notre école. En e�et madame Lucie, 
notre super éducatrice, a pris sa retraite 
juste avant de quitter pour les fêtes. 
C’est donc par une immense rencontre 
«Teams» entre toutes les classes, que 
les enfants et le personnel ont pu lui faire 
savoir à quel point elle était appréciée.

Encore une fois, bonne retraite 
Mme Lucie!

Joyeuses Pâques

Voyez le texte complet en page 4 sur le 
passage du Ministre de la famille, 
M. Mathieu Lacombe, le 18 mars dernier au 
Centre Multifonctionnel Desjardins.

un cpe à st-honoré

(Photo L'Éclaireur Progrès - Mathieu Fournier)
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Législation 
Le conseil met à jour les modalités de 
publication des avis publics de la muni-
cipalité et décrète qu’ils soient a�chés, 
pour consultation, au bureau municipal 
situé au 499 rue Principale, à la phar-
macie située au 477 rue Principale et sur 
le site internet de la municipalité de 
Saint-Honoré de Shenley.

Le conseil adopte le deuxième projet de 
règlement numéro 201-2021 modifiant 
le règlement de zonage 55-2006 
concernant notamment la hauteur des 
constructions, les habitations multi-
familiales et aux aménagements des 
aires de stationnement, et de prévoir 
des dispositions spécifiques portant sur 
les ensembles immobiliers.

Le conseil autorise l’abrogation de la 
résolution 2021-09-261 pour les plans et 
devis de l’amélioration du petit shenley 
au montant de 12 000$ plus taxes de la 
firme WSP.

Monsieur Stéphane Veilleux donne un 
avis de motion qu’un règlement sur le 
code d’éthique des élus municipaux sera 
adopté ultérieurement.

Le conseil adopte le règlement numéro 
201-2021 qui modifie le règlement de 
zonage 55-2006.

Le conseil entérine le dépôt des 
documents portant sur les intérêts 
pécuniers des élus(e) de la municipalité.

Le conseil entérine le rapport pour le 
plan de mise en œuvre pour l’an 6 du 
schéma de couverture de risque en 
incendie préparé par le gestionnaire du 
service incendie de la municipalité, 
monsieur Richard Gosselin, et celui-ci 
est autorisé à le déposer à la MRC 
Beauce-Sartigan.

Le conseil adopte le règlement d’éthique 
régissant le comportement des élus (e) 
municipaux.

Le conseil autorise le directeur général à 
prendre les actions nécessaires pour 
corriger une erreur de classification 
d’un bâtiment pour la taxation 2020.

Finances  
Le conseil autorise le paiement de 
92 863.25$ taxes incluses, recommandé 
par monsieur Olivier Bourque de la 
firme WSP, concernant les travaux des 
rues Poulin et Mercier.  

Le conseil entérine le dépôt de la liste 
des personnes endettées envers la 
municipalité pour le paiement des taxes 
municipales.

Le conseil accepte de vendre le lot 5 818 
692 avec le changement du domaine 
public au domaine privé et aux condi-
tions rattachées à la résolution 
2021-08-219. Le maire et le directeur 
général sont autorisés à signer l’acte de 
vente pour et au nom de la Municipalité 
et tout document inhérent à cette vente.

Le maire et le directeur général sont 
autorisés à signer le protocole d’entente 
(convention d’aide financière) avec le 
ministère des Transports pour l’octroi 
d’aide financière dans le cadre du Volet 
accélération du Programme d’aide à la 
voirie locale (PAVL) suite à l’accord du 
conseil sur les modalités dudit protocole.

Matériel- Équipements  - 
Fourniture – Travaux  
Le conseil autorise le directeur général à 
déposer une demande d’aide financière 
dans le programme PRIMEAU du 

ministère des A�aires municipales et de 
l’Habitation pour l’octroi d’une subven-
tion à la municipalité dans son projet de 
réfection des infrastructures d’aqueduc 
et égouts sur la route 269. 

Le conseil accepte l’o�re de service de la 
firme WSP, pour la préparation des 
plans et devis pour l’amélioration du 
petit shenley au montant de 17 610$ 
plus taxes. 

Le conseil désirant e�ectuer la mise à 
niveau de ses compteurs d’eau accepte 
la soumission de l’entreprise Réal Huot 
Inc, pour l’achat de 100 compteurs d’eau 
au montant de 33 400$ plus taxes.

Loisirs et Culture  
Le conseil autorise la responsable des 
sports, loisir et culture à e�ectuer une 
demande d’aide financière de 74 
404,39$ dans le Fonds canadien de 
revitalisation des communautés pour la 
construction du parc de planche à 
roulette et du terrain de volley-ball.

Le conseil autorise la responsable des 
sports, loisir et culture à appliquer la 
nouvelle tarification pour les inscrip-
tions de soccer et d’engager le personnel 
nécessaire au déroulement de la saison.

Le conseil autorise la responsable des 
sports, loisir et culture à appuyer la MDJ 
Beauce Sartigan avec son programme 
ado en cavale pour les jeunes de 11 à 17 
ans avec un support financier municipal 
de 50$ par jeune de St-Honoré inscrit.

Le conseil autorise la responsable des 
sports, loisirs et culture à e�ectuer une 
demande d’aide financière de 25 000$ 
dans le Fonds AgriEsprit pour la 
construction de son terrain de volley-ball 
et de son parc de planche à roulettes.

Le conseil autorise la responsable des 
sports, loisirs et culture à e�ectuer une 
demande d’aide financière de 2 500$ 
pour la construction de son terrain de 
volley-ball.

Personnel
Le conseil permet à la Pro-Mairesse 
madame Karine Champagne, de repré-
senter la municipalité lorsque les signa-
taires désignés sont incapables de le 
faire ou sont en conflit d’intérêts.

La municipalité accepte l’inscription de 
monsieur Maxime Quirion pour suivre 
des formations de perfectionnement en 
hygiène du milieu.

Le conseil autorise et mandate la 
responsable des sports, loisirs et culture 
pour le recrutement d’une ressource 
supplémentaire pour l’entretien des 
bâtiments municipaux.

Nous sommes présentement à la 
recherche de candidats pour 
combler les postes suivants :

        • Journaliers (ères)
 • Jour, Nuit et Fin de semaine

        • Électromécanicien (ne)
 • Soir ou Nuit

Travail à temps plein 
et à l'année!

888, Route de Shenley Est
Saint-Honoré de Shenley
(Québec) CANADA  G0M 1V0



Le conseil a résolu
SÉANCES DU 1er, 10, 15 ET 23 FÉVRIER 2022
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Depuis plusieurs années, bon nombre de citoyens et 
d’entreprises de St-Honoré nous interpellent concernant le 
manque criant de places en garderie pour les enfants de 
St-Honoré et des municipalités avoisinantes malgré la 
présence de garderies en milieu familial et de CPE dans les 
municipalités similaire à la nôtre tels que Saint-Martin, La 
Guadeloupe et St-Gédéon. Le ministère de la Famille a 
également fait la même constatation en répertoriant 
St-Honoré comme une municipalité prioritaire pour obtenir 
des places en CPE. D’ailleurs, lors de la consultation publique 
des citoyens en février 2014, les citoyens avaient demandé 
l’accès à un CPE comme projet d’amélioration des services de 
la municipalité. Étant donné que ce service propose de plus 
grandes plages d’ouverture et ne ferme pas lors des vacances 
estivales, cette structure répondait davantage aux besoins de 
certaines familles et représentait une priorité pour les 
citoyens présents à ce moment.
 
Actuellement, les listes d’attente sont longues et plusieurs 
parents se voient dans l’obligation de prendre congé afin de 
garder leurs enfants ou doivent demander aux grands-
parents de les garder voire même de se déplacer sur de 
longues distances pour aller porter leurs tout-petits dans 
d’autres municipalités qui ne sont pas nécessairement 
voisines de la nôtre.

Il y a deux ans de cela, la municipalité s’est retrouvée avec un 
bâtiment municipal pratiquement vide. E�ectivement, le 
bâtiment de l’ancienne clinique médicale abrite, depuis ce 
temps, seulement la bibliothèque municipale. Au même 
moment, une gestionnaire de CPE nous a interpellés en men-
tionnant son désir d’ouvrir une installation à Saint-Honoré. 
Nous avons saisi l’occasion pour lui présenter le bâtiment qui 
l’a charmé automatiquement. Afin d’ajouter un service 
supplémentaire aux citoyens, nous avons envisagé la possibi-
lité d’aménager le bâtiment municipal afin de louer les locaux 
inutilisés au gestionnaire du CPE. De plus, la bibliothèque sera 
réaménagée au sous-sol rendant ainsi le bâtiment multiâge et 
multiservice. D’ailleurs, il est important de savoir que la 
municipalité n’est pas responsable de la gestion du CPE, elle 
loue simplement un local aménagé à cette fin. 

Nous vous annonçons 
que le gouvernement 
du Québec a octroyé 
21 places (ce qui 
représente le 
minimum de places afin d’ouvrir une installation) au Centre 
de la Petite Enfance Le Bouton d’Or, qui désire louer le 
bâtiment municipal. Ces 21 places représentent les capacités 
maximales du bâtiment disponible, donc ce dernier dans ses 
dimensions actuelles ne pourra accueillir plus de 21 enfants. 
Devant cette opportunité de location, qui en plus fournit un 
nouveau service aux citoyens de Saint-Honoré, la municipalité 
a décidé d’aller de l’avant avec ce projet d’aménagement pour 
son bâtiment. Sachez que ces 21 places pourront être 
comblées uniquement par des enfants qui seront inscrits sur 
la “Place 0-5”. En conséquence, des enfants de Saint-Honoré 
et des municipalités environnantes pourront y avoir accès. 

Il est important de vous mentionner que pour nous, la 
municipalité de Saint-Honoré de Shenley, notre but n’est pas 
de nuire à nos garderies privées. D’ailleurs, au cours des 
dernières années, deux garderies en milieu familial ont fermé 
leurs portes réduisant ainsi de 12 places le nombre de places 
en garderie sur notre territoire. Dans cette optique, il devenait 
donc prioritaire pour nous d’agir en acceptant de réaménager 
le bâtiment municipal afin d’accueillir 21 places (permettant 
ainsi de remplacer en quelque sorte les 12 places perdues). En 
e�et, notre objectif est de fournir un service supplémentaire 
à la municipalité pour tenter de combler les besoins 
grandissants en lien avec l’augmentation et le rajeunissement 
de la population de Saint-Honoré. En plus, l’arrivée d’un 
promoteur immobilier d’envergure sur notre territoire nous 
indique également que Saint-Honoré sera en constante 
croissance et ce, à long terme. 

Karine Champagne 

Cédric Quirion 

et le conseil municipal de St-Honoré de Shenley

Transformer un bâtiment municipal 
afin d’accueillir un CPE
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service incendie de la municipalité, 
monsieur Richard Gosselin, et celui-ci 
est autorisé à le déposer à la MRC 
Beauce-Sartigan.

Le conseil adopte le règlement d’éthique 
régissant le comportement des élus (e) 
municipaux.

Le conseil autorise le directeur général à 
prendre les actions nécessaires pour 
corriger une erreur de classification 
d’un bâtiment pour la taxation 2020.

Finances  
Le conseil autorise le paiement de 
92 863.25$ taxes incluses, recommandé 
par monsieur Olivier Bourque de la 
firme WSP, concernant les travaux des 
rues Poulin et Mercier.  

Le conseil entérine le dépôt de la liste 
des personnes endettées envers la 
municipalité pour le paiement des taxes 
municipales.

Le conseil accepte de vendre le lot 5 818 
692 avec le changement du domaine 
public au domaine privé et aux condi-
tions rattachées à la résolution 
2021-08-219. Le maire et le directeur 
général sont autorisés à signer l’acte de 
vente pour et au nom de la Municipalité 
et tout document inhérent à cette vente.

Le maire et le directeur général sont 
autorisés à signer le protocole d’entente 
(convention d’aide financière) avec le 
ministère des Transports pour l’octroi 
d’aide financière dans le cadre du Volet 
accélération du Programme d’aide à la 
voirie locale (PAVL) suite à l’accord du 
conseil sur les modalités dudit protocole.

Matériel- Équipements  - 
Fourniture – Travaux  
Le conseil autorise le directeur général à 
déposer une demande d’aide financière 
dans le programme PRIMEAU du 

ministère des A�aires municipales et de 
l’Habitation pour l’octroi d’une subven-
tion à la municipalité dans son projet de 
réfection des infrastructures d’aqueduc 
et égouts sur la route 269. 

Le conseil accepte l’o�re de service de la 
firme WSP, pour la préparation des 
plans et devis pour l’amélioration du 
petit shenley au montant de 17 610$ 
plus taxes. 

Le conseil désirant e�ectuer la mise à 
niveau de ses compteurs d’eau accepte 
la soumission de l’entreprise Réal Huot 
Inc, pour l’achat de 100 compteurs d’eau 
au montant de 33 400$ plus taxes.

Loisirs et Culture  
Le conseil autorise la responsable des 
sports, loisir et culture à e�ectuer une 
demande d’aide financière de 74 
404,39$ dans le Fonds canadien de 
revitalisation des communautés pour la 
construction du parc de planche à 
roulette et du terrain de volley-ball.

Le conseil autorise la responsable des 
sports, loisir et culture à appliquer la 
nouvelle tarification pour les inscrip-
tions de soccer et d’engager le personnel 
nécessaire au déroulement de la saison.

Le conseil autorise la responsable des 
sports, loisir et culture à appuyer la MDJ 
Beauce Sartigan avec son programme 
ado en cavale pour les jeunes de 11 à 17 
ans avec un support financier municipal 
de 50$ par jeune de St-Honoré inscrit.

Le conseil autorise la responsable des 
sports, loisirs et culture à e�ectuer une 
demande d’aide financière de 25 000$ 
dans le Fonds AgriEsprit pour la 
construction de son terrain de volley-ball 
et de son parc de planche à roulettes.

Le conseil autorise la responsable des 
sports, loisirs et culture à e�ectuer une 
demande d’aide financière de 2 500$ 
pour la construction de son terrain de 
volley-ball.

Personnel
Le conseil permet à la Pro-Mairesse 
madame Karine Champagne, de repré-
senter la municipalité lorsque les signa-
taires désignés sont incapables de le 
faire ou sont en conflit d’intérêts.

La municipalité accepte l’inscription de 
monsieur Maxime Quirion pour suivre 
des formations de perfectionnement en 
hygiène du milieu.

Le conseil autorise et mandate la 
responsable des sports, loisirs et culture 
pour le recrutement d’une ressource 
supplémentaire pour l’entretien des 
bâtiments municipaux.

Le bureau municipal sera fermé
le 15 et 18 avril pour le congé de Pâques. 

BUREAU MUNICIPAL FERMÉ

bénévoles recherchés - 27 mai
Dans le cadre d’une collecte de sang d’Héma-
Québec, nous sommes à la recherche de
bénévoles pour le bon déroulement de la 
journée. Une courte formation vous sera 
donnée sur place. Info. : 418 485-6738 (204)

Boxe
Date : Mercredi dès le 30 mars
18:30 pour enfant (heure à confirmer)
19:30 pour adulte (heure à confirmer)
Coût : 30$ pour la session de 5 cours
Lieu : Centre Multifonctionnel Desjardins
Professeur : Cédrick Bégin
Inscription au 418 485-6738 (204) 

Découverte des vins d’Espagne
Avec le Sommelier Conseil et diplômé M. Michel Jacques, 
approfondissez vos connaissances avec cette formule 
remplie de partages, de dégustations et de découvertes. 

Date : 12, 19 et 26 avril 2022 de 19h à 21h30
Coût : 100$ pour 3 cours de 4 vins chacun
Lieu : Centre Multifonctionnel Desjardins
Inscription au 418 485-6738 (204) avant le 4 avril
*18 ans et plus

Danse enfantine
Le cours de danse enfantine initie les plus jeunes à la danse 
en imitant leur professeur. Celui-ci leur apprend de petites 
danses sous forme de jeux. 
Date : dès Jeudi 14 avril à 18:00
Coût : 70$ pour 8 cours
Lieu : École Ste-Thérèse
Professeur : École de danse Move
Inscription au 418 485-6738 (204) avant le 7 avril

Cheerleading
Pour les enfants de 6 à 12 ans qui aimeraient apprendre 
les sauts, la gymnastique, les stunts, les pyramides et 
l’expression faciale reliés au cheerleading. 
Date : dès Jeudi 14 avril à 18:45
Coût : 75$ pour 8 cours
Lieu : École Ste-Thérèse
Professeur : École de danse Move
Inscription au 418 485-6738 (204) avant le 7 avril

CHRONIQUE DE MA

BIBLIO
Une série complète pour les fans de Bridgerton :
Lisez le succès de Netflix en 9 tomes
Renié par son père, le duc 
de Hastings, en raison de 
son bégaiement, a eu une 
enfance solitaire. Après de 
brillantes études, il a bour-
lingué de par le monde 
jusqu'à la mort de son père, 
et c'est désormais porteur 
d'un titre prestigieux qu'il 
rentre en Angleterre.

Vivre enfin c’est l’histoire d’une 
vie remplie d’embûches qui ont 
mené Simon Laflèche à se 
retrouver itinérant à Montréal. 
On passe par les problèmes 
d’apprentissage, la dépendance 
aux drogues ainsi que les démê-
lés avec la police. Mais on y voit 
aussi une longue relation d’ami-
tié, tous les e�orts qui doivent 
être fournis pour s’en sortir et la 
naissance d’une relation 
d’amour basée sur l’honnêteté 
et l’entraide. 

la porte-bonheur
En 2e année, Mme Stéphanie a fait un 
projet sur le bonheur. À chaque fois 
que les élèves vivent un petit moment 
de bonheur, ils l'écrivent sur un post-it 
et le collent sur la porte de leur classe.
Cette activité vise à reconnaître tous 
les petits bonheurs du quotidien. La 
porte est déjà bien garnie de leurs 
petits bonheurs!
Par Émilie Cyr



S L O G A N  H E R E

Parcours moteur

Terrain synthétique de 20m x 35m

Mobilier pour classe extérieure

Et bien plus encore pour le bonheur de nos jeunes

Les idées sont
sur la table

L’heure des grands 
projets a sonné

Additionnons les 
dons pour multiplier 

le plaisir

L’école Ste-Thérèse a besoin de 

votre support pour le plus gros projet 

de réaménagement de cours d’école 

jamais vu dans notre région! 

Embarquez-vous avec nous?

Le projet

Unique
en Beauce.

Appuyez le comité de la cours d’école et
son professeur responsable M. Frédéric Leclerc



Trouvez plus d’informations auprès du comité de la cours d’école
Vous pouvez aussi écrire à ste-therese@csbe.qc.ca 
ou téléphonez au 418 228-5541 poste 71630 

Un projet GRANDIOSE
grâce à la générosité

des gens! 
Notre objectif est vraiment 
de permettre aux enfants 
de s’amuser dans une cour 
d’école qui fera des jaloux 
partout en Beauce tout en 
étant innovants et créatifs 
comme les gens de 
St-Honoré sont capables 
de le faire! 

Nous voulons pousser, 
déranger et en faire plus 
pour les enfants! Nous 
voulons aussi créer cette 
cour en partenariat avec la 
municipalité afin de 
pouvoir partager les 
installations et que tous les 
gens du village, petits et 
grands, puissent venir 
s’amuser et profiter de la 
nouvelle cour!

Ensemble, c’est possible!

Votre implication fait la différence
Vous pouvez faire votre chèque au nom de l’École Sainte-Thérèse 
ou un virement à l’École Sainte-Thérèse 
Transit : 20090    Institution : 815    Compte : 7049182    Raison : Dons
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Chronique pastorale
Bonjour!

Devant l’incertitude des conflits qui nous 
sont rapportés par les journalistes sur 
nos chaînes de télévisions canadiennes, 
nous sommes ébranlés par toutes ces 
nouvelles de dernière heure. 
Devant tout acte d’agression, nous sommes souvent porté, 
par notre instinct, à répliquer par un acte de même nature. 
Il nous arrive même de vouloir en ajouter un peu plus. La loi 
du Talion nous est rappelée par Moïse qui stipule : œil pour 
œil, dent pour dent. Ce qu’il t’est fait, tu ne dois pas en faire 
plus pour te venger.    
Jésus, lui, nous invite à sortir de cette ronde de la violence, 
car la violence engendre la violence. Dans : Œil pour œil, dans 
pour dent, nous sommes toujours dans le giron de la 
violence.  Jésus, lors de son arrestation au jardin des Oliviers 
dira à Pierre : « Remets ton épée à sa place, car tous ceux qui 
auront pris l’épée périront par l’épée. » Matthieu 26, 52. Tous 
ceux qui prendront les poings recevront les poings et même 
risquent d’en recevoir un peu plus.  
Jésus nous invite à tendre l’autre joue. Mais qu’est-ce que cela 
veut-dire? Ici, ce n’est pas un appel à se laisser battre, Jésus 
interpelle notre intelligence afin de ne pas répliquer trop 
vite. Être sous le coup de la colère ne procure jamais de bon 
résultat. Savoir se montrer plus fort que son agresseur et lui 
démontrer que ce qu’il fait ne donnera rien. Oui, tu m’as fait 
mal, mais je suis encore debout. Revient me frapper! Cette 
interpellation désarmera plus qu’une réplique directe.  
À nous d’être des artisans de paix.    

Daniel Garant,  agent de pastorale, 
NDA, SGS et SJP2     

brunch bénéfice à la fête des mères
Venez en grand nombre au brunch bénéfice du 8 mai au 
centre Multifonctionnel Desjardins. Les fonds amassés 
serviront à la réfection de la cours d’école Ste-Thérèse. 

La réalisation de ce projet unique en Beauce est possible 
grâce à la générosité de plusieurs acteurs dont vous! 

Merci de vous 
joindre au comité 
de la cours d’école 
pour ce repas!

Détails à venir dans la 
prochaine parution.

FILLES D’ISABELLE
L’assemblée mensuelle aura lieu le 12 avril à 
19h30 au sous-sol de l’église. On vous y attend.

Henriette, vice-régente

Assemblée Évangélique Pentecôte de St-Honoré

Bonjour chers voisins!

Saviez-vous que la Pâques date de bien avant Jésus-Christ? 
Et oui! La première Pâques a été célébrée en Égypte, au 
temps de Moïse, on estime en 1446 ans avant Jésus-Christ. 
L’élément central de cette fête juive était de se rappeler 
comment Dieu les avait libérés de l’esclavage en Égypte. 
Encore aujourd’hui, ils mangent de l’agneau à Pâques pour 
se rappeler la dixième et dernière plaie d’Égypte. Elle impli-
quait une étrange directive au peuple d’Israël. Les 
premiers-nés d’Égypte allaient mourir sauf ceux qui se 
trouveraient dans une maison dont les côtés de la porte 
d’entrée avaient été badigeonnées du sang d’un agneau. 

Nous savons tous que Jésus a été crucifié le vendredi saint. 
Eh bien il s’avère que c’est précisément le jour où on tuait 
traditionnellement l’agneau pascal. Nous savons aussi qu’il 
est ressuscité le dimanche, précisément le jour de la Pâques 
juive, où on mangeait l’agneau pascal. C’est pourquoi les 
chrétiens, tout comme les juifs, fêtent la Pâques, mais pour 
nous, elle nous rappelle non seulement la libération d’Israël 
de l’esclavage en Égypte, mais surtout la Pâques parfaite, celle 
de l’an 33 après Jésus-Christ, qui a permis, qu’encore 
aujourd’hui, la vraie liberté, soit o�erte aux humains. 

Ceux qui mettent leur confiance en Dieu, qui acceptent son 
pardon, qui «appliquent le sang de Jésus sur leur vie», vivent 
des retrouvailles avec leur Père Céleste. Une nouvelle vie 
commence, pleine de découvertes parce qu’on apprend à Le 
connaître personnellement, Lui qui est parfait. Nous avons 
un avant-goût du ciel où notre liberté sera enfin parfaite. En 
attendant nous vivons pleinement pour Lui, remplis de Son 
amour.  

Vous êtes invité à commémorer cela, dans 
nos locaux, le Vendredi-Saint, 15 avril, à 
19h00, pour une soirée toute en douceur, en 
musiques et en lecture des passages 
bibliques de la passion du Christ.
  
Bien vôtre,
Pasteur Jean-Mathieu Loignon

Amitié, unité, charité
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OFFRE D’EMPLOI
La fabrique Notre-Dame-des-Amériques a besoin d’une 
directrice ou d’un directeur pour relever le défi des 
communautés. C’est un travail entouré de belles personnes 
avec un horaire variable en télétravail et au bureau de La 
Guadeloupe. Notre Fabrique attend cette personne originale 
et qui veut relever des défis. Une bonne connaissance des 
logiciels de la suite O�ce est nécessaire. Toute personne 
intéressée peut appeler Linda au 819 549-2443 ou Clermont 
au 418 459-6348.

INVESTISSEMENT MAJEUR
Un investissement majeur 
du club motoneigistes beaux 
sentiers inc. de votre localité.

En e�et, le club a fait l’acquisition d’une surfaceuse Prynoth 
2021 pour l’entretien des 56km de sentiers parcourant les 
municipalités de St-Honoré et de St-Martin. Cet achat 
améliorera la qualité et la pérennité des sentiers. De plus, 
il contribuera étroitement à vitaliser l’économie local et 
régional de nos municipalités en période hivernale.

Trouvez les fonds pour l’achat d’un tel équipement a 
constitué tout un défi et l’achat n’aurait été possible sans la 
contribution de plusieurs partenaires. À cet e�et, nous 
tenons à remercier nos membres et entreprises donatrices, 
la Municipalité de St-Honoré, la Municipalité de St-Martin, 
la Caisse Desjardins des Sommets de la Beauce, la Caisse 
Desjardins de la Haute-Beauce, le Conseil Économique de 
Beauce, notre député provincial M. Samuel Poulin, 
l’Association des Clubs de Motoneige de Chaudière-
Appalaches et ses membres. De plus, un merci spécial au 
Club motoneigistes Linière-Marlow pour leur implication. 
Un énorme merci aux gouvernements fédéral et provincial 
qui par leurs contributions majeures ont permis de réaliser 
ce qui semblait impossible.

Finalement, plusieurs personnes ont travaillé en étroite 
collaboration pour mener à bien ce projet et nous vous en 
sommes extrêmement reconnaissant.

Grâce à vous tous sans exception, les motoneigistes pourront 
continuer de visiter et de profiter de notre beau coin de pays.

Mille merci
Christian Champagne, 
président

Appelez-nous au 418 228-0001

Ne restez pas seul(e) dans ces moments di�ciles,
nous sommes là pour vous. 

Service d'écoute téléphonique,
gratuit et confidentiel 24h/24, 7 jours/7

Centre d'écoute Beauce-Etchemins

Le Centre Ex-Equo a pour mission 
d’aider les hommes et les femmes 
qui sont aux prises avec un 
problème de comportement 
violent dans un contexte conjugal 
et familial et d’o�rir des services de 
toute nature en lien avec cette 
problématique.

12427, 1re avenue, bureau 7
Saint-Georges (Québec) G5Y 2E3
Tél. : 418 227-3238 
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inscription camp de jour et soccer
Les inscriptions au camp de jour et au soccer pour 2022 se 
feront en ligne via le site www.sport-plus-online.com 
jusqu’au 30 avril. Les tarifications et détails seront envoyés 
par courriel par l’entremise de l’école primaire et sont aussi 
disponibles en ligne sur le site de la municipalité. Scannez le 
code suivant pour vous rendre directement à 

la plateforme d’inscription. 
Communiquez au besoin 
avec le service des loisirs 

pour vos code d’utili-
sateur et mot de passe.

Bon été à tous!

Nous sommes à la recherche de parents pour 
entraîner nos jeunes au soccer. En échange, 
l’inscription de vos enfants sera gratuite!CJE BEAUCE-SUD et l’Ukraine

 
Bonjour à toutes et tous,
 
Il me fait plaisir de vous annoncer que  Madame Olga 
Ulanova met en place un système de collecte de dons pour 
les réfugiés d’Ukraine en partenariat avec Ville 
Saint-Georges.

Pour ceux qui l’ignorent, nous avons des gens natifs de 
l’Ukraine, ici en Beauce. Nous avons d’ailleurs une première 
réfugiée qui vient tout juste d’arriver. Elle a fait un long 
voyage d’environ 4 jours. Elle a fait un témoignage le matin 
à la radio cool fm le 23 mars dernier, accompagnée de sa 
fille qui a fait la traduction.  La chronique est disponible sur 
le site de la radio et sur la page Facebook de Trait D’union 
Cje Beauce-Sud.

Ceux qui souhaitent faire des dons peuvent apporter des 
denrées alimentaires non périssable, des produits pour soin 
personnel ainsi que des vêtements.

Si vous souhaitez aider la communauté ukrainienne, vous 
pouvez écrire à beauce.ukraine.don@gmail.com

La communauté beauceronne est tissée serrée. Je sais que 
nous pouvons compter sur vous tous.

Merci de prendre soin les uns des autres.

Fanny Lessard, 
agente d’intégration et de sensibilisation en immigration 
 
                

LE SYSTÈME SOLAIRE
La classe de 3e année a fait un 
projet d’écriture avec Mme Érika 
sur les planètes. Nous avons parlé de toutes les planètes du 
système solaire et nous les avons expliquées. Nous nous 
sommes inspirés des livres Savais-tu? pour notre projet. 
Nous avons fait un brouillon, nous avons écrit les livres 
avec les iPads et nous les avons imprimés pour les présen-
ter en classe. Un expert de l’Astrolab du Mont-Mégantic 
nous a parlé du système solaire. Il nous a expliqué les 
planètes, les planètes naines, les astéroïdes et les comètes. 
Nous avons pu lui poser plusieurs questions!

Écrit par les élèves de 3e année avec Mme Érika Fecteau

Veuillez prendre note que vous avez 
jusqu’au 15 avril pour enlever
les abris d’hiver 
pour auto

1ER AU 5 AOÛT

ET vos conduits de sécheuse? 

De nombreux incendies résidentiels sont causés par la 
mousse qui s’accumule dans le conduit de la sécheuse. 
Faites inspecter le tuyau d’évacuation d’air à l’extérieur de la 
maison chaque année pour vous assurer qu’il n’y a pas de 
blocage. Après chaque utilisation de la sécheuse, pensez à 
en nettoyer le filtre. 
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Mot de la promairesse
Chers citoyens et chères citoyennes,
J’aimerais vous tenir au courant de di�érents projets mis en œuvre par votre conseil municipal ayant comme objectif de 
répondre à vos besoins. 

D’abord, depuis plusieurs années, des citoyens nous interpellent sur l’état de nos trottoirs lors de la période hivernale pour la 
sécurité des piétons et des élèves marcheurs. De plus, les pompiers nous sensibilisent fréquemment sur l’importance d’avoir 
accès à des bornes-fontaines déneigées en hiver. Jusqu’à maintenant, un employé municipal devait pelleter les bornes-fon-
taines ce qui représentait plusieurs heures de travail. Le déneigement était e�ectué avec le loader en ralentissant la circulation 
automobile. L’achat d’une chenillette muni d’un sou�eur, d’une gratte et d’une sableuse permettra de déneiger et de saler les 
trottoirs. En plus, l’équipement servira à déneiger les bornes-fontaines. L’achat d’un tel ensemble d’équipements neufs repré-
sente un investissement de 230 000$. À cause du coût élevé et de l’intention de se doter d’un ensemble complet (chenillette, 
sou�eur, sableuse), le conseil municipal avait pris la décision de surveiller les chenillettes usagées dans les dernières années. 
Le conseil a donc procédé à l’achat d’une chenillette muni d’un sou�eur et d’une sableuse remise à neuf au coût de 82 000$. 
Ensuite, je vous confirme l’obtention d’une instance financière provinciale pour la réfection complète du terrain de tennis. 
Comme vous pourrez le constater, cette installation sportive avait besoin d’un brin d’amour afin d’assurer la sécurité des 
usagers. Cette instance financière représente 83 393$ soit approximativement 67% du montant total du projet. L’objectif est 
de réaliser ce projet en 2023 ou en 2024. Nous poursuivons nos demandes de subvention afin de trouver d’autres sommes 
pour diminuer au maximum le coût du projet pour les citoyens.  

En plus, le 18 mars dernier, le ministre de la Famille a annoncé lors d’une 
conférence de presse à St-Honoré l’octroi de 21 places en Centre de la 
Petite Enfance pour une gestionnaire de CPE qui désire louer le bâtiment 
de l’ancienne clinique médicale. 

Dans un autre ordre d’idées, les employés municipaux, le conseil 
municipal et des citoyens bénévoles débutent également la 
préparation des festivités du 150e de St-Honoré qui auront lieu 
pendant l’année 2023. 

En terminant, ce mois-ci, j’aimerais remercier les di�érents 
comités bénévoles de St-Honoré qui contribuent à l’épa-
nouissement de notre municipalité en proposant divers 
services ou événements aux citoyens. D'ailleurs, depuis 
plusieurs semaines, plusieurs de ces comités vous 
préparent de belles activités pour l'année 2022. Un 
grand MERCI pour les nombreuses heures de 
travail que vous mettez et pour les beaux 
moments que vous nous permettez de vivre. 

Karine Champagne, promairesse 

permis de construction,
de rénovation ou de démolition

Il est important de faire la demande de votre 
permis environ 1 mois avant la date prévue de 
vos travaux. Pour se faire, communiquez avec 
M. Pier-Olivier Busque par courriel à 
p.busque.dg@sthonoredeshenley.com 
ou par téléphone 
au 418 485-6738.

Grâce au Programme d’aide à la voirie locale du 
Ministère des Transports du Québec, la municipalité 
de St-Honoré a obtenu  une aide de plus de 1 million 

de dollars pour la réfection du rang 9 phase 3. 
Les travaux sont prévus pour l’été 2022.

PHASE 3 RANG 9
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DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

Cueillette des 
matières recyclables
Veuillez sortir vos bacs la veille

AVRIL 2022

Bibliothèque ouverte 
mercredi : 9h à 11h
et 18h30 à 20h

Comptoir familial 
mercredi : 13h à 16h
samedi : 9h à 12h

Cueillette
des ordures
Veuillez sortir vos bacs la veille 

Séance régulière du
conseil municipal
1er mardi du mois à 19h
sauf exception

Filles d’Isabelle
2e mardi du mois
19h30 au local de l’âge d’or

Bureau
municipal fermé

Vendredi Saint

Bureau
municipal fermé

Pâques

Gardiens avertis
Amy-Rose Bégin 418 485-6622
fille de Catherine Fortin et Steve Bégin

Camille Boucher 418 313-7610
fille de Julie Trépanier et Steeve Boucher

Rosy Lemieux 418 222-4428
fille de Caroline Couture

Tu aimerais travailler comme animateur (trice) de camp de jour
cet été à St-Honoré?  Es-tu capable de :
• Veiller à la sécurité et au bien-être des enfants;
• Animer les activités, les sorties et prévoir le matériel nécessaire;
• Veiller au respect des règlements et procédures en vigueur;
• Participer aux formations;
• Participer aux réunions d’équipe;
• Collaborer avec l’ensemble du personnel à l’atteinte des objectifs
Es-tu dynamique, autonome et responsable?
Si tu as répondu oui à toutes ces questions tu peux envoyer ton CV 
à kchampagne@sthonoredeshenley.com avant le 10 avril ou 
avoir plus d'information sur le poste au 418 485-6738 (204)

Joyeuses Pâques


